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Retour sur le congrès 2017 de l’APMLQRetour sur le congrès 2017 de l’APMLQRetour sur le congrès 2017 de l’APMLQRetour sur le congrès 2017 de l’APMLQ    
Le congrès d’avril dernier a été un franc succès avec la participation de plus 420 personnes 
issues de l’APMLQ et des associations affiliées. Voici quelques faits saillants: 
 

• 57 entreprises étaient représentées dans le salon des exposants 
• Gagnant du membership pour 2018 (Valeur de 1000$): Transport Camille Dionne 
• Gagnant du prix Congrès 2018 (Valeur de 1500$): Brunet & Brunet 
• Gagnant du Lingot d’or (Valeur de 2200$): Excavation Leblanc 
• Des ateliers variés qui touchent directement tous nos membres 
• Des conférenciers qui ont su nous motiver en nous faisant rire et pleurer 
• Jessica Harnois qui a su nous instruire et nous divertir lors du banquet du samedi soir    
    

Merci aux principaux commanditaires du congrès 2017Merci aux principaux commanditaires du congrès 2017Merci aux principaux commanditaires du congrès 2017Merci aux principaux commanditaires du congrès 2017 

NOUVEAUX MEMBRES    
Membre régulier  APGQ: Membres réguliers :    
Gruexpert inc.Gruexpert inc.Gruexpert inc.Gruexpert inc.    2642264226422642----7062 Québec inc.7062 Québec inc.7062 Québec inc.7062 Québec inc.            9109910991099109----1942 Québec inc.1942 Québec inc.1942 Québec inc.1942 Québec inc.    
Membre # 5081  Membre # 1881    Membre # 1883 
561, Maple 1133, avenue de la Gare  5, 4e Avenue 
Canton-de-Hatley (Québec) Normandin (Québec)  Champneuf (Québec) 
J0B 2C0 G8M 4B8    J0Y 1E0 
819 578-9481 418 274-4156   819 754-5574  
 
Bois d’oeuvre Cédrico inc.Bois d’oeuvre Cédrico inc.Bois d’oeuvre Cédrico inc.Bois d’oeuvre Cédrico inc.    Excavation M. Montpetit inc.Excavation M. Montpetit inc.Excavation M. Montpetit inc.Excavation M. Montpetit inc.    Les Ent. Robert Sanfaçon inc.Les Ent. Robert Sanfaçon inc.Les Ent. Robert Sanfaçon inc.Les Ent. Robert Sanfaçon inc.    
Membre # 1884 Membre # 1882   Membre#1102 (renouvellement) 
39, rue Saint-Jean-Baptiste 2943, boulevard Perrot  6029, du Pomerol 
Price (Québec) Notre-dame-de-l’île-Perrot (Québec) Québec (Québec) 
G0J 1Z0 J7V 8P4    G3E 1H8    
418 775-7516 514 453-6001   418 842-6546 
 
     Membres associés:   
Équipe Devcon inc.Équipe Devcon inc.Équipe Devcon inc.Équipe Devcon inc.    J.Y. Moreau Électrique inc.J.Y. Moreau Électrique inc.J.Y. Moreau Électrique inc.J.Y. Moreau Électrique inc.        Cimi inc.Cimi inc.Cimi inc.Cimi inc.    
Membre # 1885 Membre # 1886    Membre # 1880   
667 A, rue Principale 160, boulevard Industriel  1012, chemin Industriel 
Piedmont (Québec) Rouyn-Noranda (Québec)  Lévis (Québec) 
J0R 1K0 J9X 6T3    G7A 1B3    
450 227-7825 819 797-0088   514 622-7211 
 
Groupe R.Y. Beaudoin inc.Groupe R.Y. Beaudoin inc.Groupe R.Y. Beaudoin inc.Groupe R.Y. Beaudoin inc.    H & S Talbot inc.H & S Talbot inc.H & S Talbot inc.H & S Talbot inc.                
Membre # 1727 (Réintégration) Membre # 9297 (Réintégration)     
1400, boulevard Pierre-Roux Est 450, rue Michel-Fragasso   
Victoriaville (Québec) Québec (Québec)   
G6T 2T7 G2E 5B3      
819 604-1396 418 872-5515    



Rappel: Autorisation de contracter de l’Autorité des marchés financiersRappel: Autorisation de contracter de l’Autorité des marchés financiersRappel: Autorisation de contracter de l’Autorité des marchés financiersRappel: Autorisation de contracter de l’Autorité des marchés financiers    
 

Depuis le 2 novembre 2015, l’obtention d’une autorisation de l’Autorité des marchés financiers (AMF) est préalable 
à la conclusion de tout contrat ou sous-contrat de services publics incluant les options de renouvellement incluant les options de renouvellement incluant les options de renouvellement incluant les options de renouvellement si le 
montant de la soumission est égal ou supérieur à 1 000 000$. Les prestataires de services qui répondent à un appel 
d’offres et dont le montant de la soumission (incluant les années de renouvellement) est égal ou supérieur à ce seuil 
doivent être dûment autorisés par l’AMF avant la signature du contrat.  

Exemples:Exemples:Exemples:Exemples:    

    

    

    

    

    
    

        

AttachezAttachezAttachezAttachez----vous en tout temps!vous en tout temps!vous en tout temps!vous en tout temps!    
Dans les accidents mortels impliquant au moins un véhicule lourd, seulement 38 % des victimes décédées qui 

étaient à bord d’un véhicule lourd portaient leur ceinture. À retenir:À retenir:À retenir:À retenir:    Lors d’un choc, la ceinture de sécurité limite les 

mouvements incontrôlables et vous garde en contrôle du véhicule. Elle est reconnue comme étant la meilleure 

mesure de protection. 

 

• La ceinture réduit de moitié les risques d’être tué ou blessé gravement dans un accident. 

• Être éjecté du véhicule, c’est multiplier par quatre le risque de décès. 
 

Certains croient à tort qu’ils ne courent aucun risque s’ils ne s’attachent 

pas lorsqu’ils circulent sur des routes en forêt, à basse vitesse ou sur de 

courtes distances. Plus de la moitié des accidents surviennent dans les 

zones de 50 km/h ou moins. Quand un véhicule heurte un obstacle à 

cette vitesse, l’impact multiplie par 20 le poids des personnes ou des 

objets présents dans le véhicule. Une personne de 70 kg devient alors un 

projectile de 1 400 kg qui sera projeté contre la première chose qui se 

trouve sur sa trajectoire, soit le tableau de bord ou le pare-brise, ou 

même éjecté du véhicule. 
 

En collaboration avec la SAAQ, l’APMLQ aimerait vous rappeler que le port de la ceinture de sécurité dans les 

véhicules lourds est obligatoire et peut vous sauver la vie. Adoptez le bon réflexe, mettez votre ceinture!  

 

Montant de la soumission: 500 000$ 

Nombre des années de renouvellement: 1 an 

500 000$ + 500 000$ = 1 000 000$ 

Oui, l’Autorisation de contracter de l’AMF est requise 

Montant de la soumission: 250 000$ 

Nombre des années de renouvellement: 2 ans 

250 000$ + 250 000$ + 250 000$ = 750 000$ 

Non, l’Autorisation de contracter de l’AMF n’est pas requise 

Montant de la soumission: 350 000$ 

Nombre des années de renouvellement: 2 ans 

350 000$ + 350 000$ + 350 000$ = 1 050 000$ 

Oui, l’Autorisation de contracter de l’AMF est requise 

1. 2. 

3. 

 



ConnaissezConnaissezConnaissezConnaissez----vous l’assignation temporaire?vous l’assignation temporaire?vous l’assignation temporaire?vous l’assignation temporaire?    

Contrôler les répercussions financières d'une lésionContrôler les répercussions financières d'une lésionContrôler les répercussions financières d'une lésionContrôler les répercussions financières d'une lésion 

Saviez-vous que l'assignation temporaire permet à l'employeur de réduire ou de cesser le versement de l'indemnité 
de remplacement du revenu? Il suffit d'assigner au travailleur un travail (des tâches) jusqu'à ce qu'il redevienne 
capable d'exercer son emploi ou un emploi convenable, et ce, même si sa lésion n'est pas consolidée, dans la mesure 
où le médecin qui en a charge y consent. 

Les conditions gagnantes d'un retour au travail durableLes conditions gagnantes d'un retour au travail durableLes conditions gagnantes d'un retour au travail durableLes conditions gagnantes d'un retour au travail durable  

En soutenant l'intérêt du travailleur pour son emploi et en l'aidant à retrouver 
progressivement sa pleine capacité de travail, l'assignation temporaire permet aussi à 
l'entreprise de préserver l'expertise du travailleur et de favoriser la réadaptation de ce 
dernier.  

Pour obtenir plus d'information à propos de l’assignation temporaire, appelez au 1 844 838-0808 ou consultez le site 
Web de la CNESST: cnesst.gouv.qc.ca. 

 

Attestation de Revenu Québec; Ajout du renouvellement automatiqueAttestation de Revenu Québec; Ajout du renouvellement automatiqueAttestation de Revenu Québec; Ajout du renouvellement automatiqueAttestation de Revenu Québec; Ajout du renouvellement automatique    

Tel que mentionné lors de nos dernières publications, une attestation est requise pour tout 
entrepreneur ou sous-traitant lorsque le total de leurs contrats nécessitant une licence de la 
RBQ atteint le seuil de 25 000$. Afin de faciliter la tâche des entreprises, Revenu Québec 
offrira la possibilité, avant le mois de juin, d’adhérer au renouvellement automatique de 
l’attestation. Sans frais et rapide, ce service peut être obtenu en accédant à votre dossier 
d’attestation. Lorsque Revenu Québec aura activé la fonction d’ici la fin-mai, vous pourrez 
facilement vous inscrire en quelques clics. Votre renouvellement se fera automatique quelques 
jours avant l’expiration de la précédente. Le document sera déposé dans la boîte sécurisée de 
votre dossier et un courriel vous sera envoyé vous indiquant le dépôt de votre attestation. Pour de plus amples 
informations, n’hésitez pas à communiquer avec nous au 1 800 268-7318 ou par courriel à info@apmlq.com 

 

 
Nous rappelons aux propriétaires de véhicules hors normes nécessitant des permis spéciaux 
de classe 1 à 7 que ces derniers ne peuvent pas circuler pendant les journées suivantes : 
• 24 juin : jour de la fête nationale; 
• 1er juillet : jour de la Confédération. 

Diane Lemay 
Directrice clientèle - cautionnement 
514 313-0744  
diane.lemay@bflcanada.ca 

 
Frédérique Chevalier 

Directrice clientèle 
Courtière en assurance de dommage 

  514 313-0750 
fchevalier@bflcanada.ca 

 
2001, McGill College, bureau 2200 

Montréal (Québec)  H3A 1G1 
Sans frais : 1 866 688-9888 

www.BFLCANADA.ca 

Conseil d’administration 2017Conseil d’administration 2017Conseil d’administration 2017Conseil d’administration 2017----2018 de l’APMLQ2018 de l’APMLQ2018 de l’APMLQ2018 de l’APMLQ    

Lors de l’assemblée générale annuelle, les membres ont désigné les 15 administrateurs 
qui les représenteront en 2017-2018. M. Jean-Yves Gauthier a été élu président de 
l’APMLQ et M. Alain Tourigny fut nommé vice-président. M. Steve D’Auteuil agira à 
titre de conseiller et président ex-officio. Il y eut une nouvelle addition au conseil     
d’administration, il s’agit de Mme Annick Plourde de l’entreprise Jacques Plourde 
Transport de la région du Bas St-Laurent et de la Gaspésie.  

1e rangée de gauche à droite:                                                 1e rangée de gauche à droite:                                                 1e rangée de gauche à droite:                                                 1e rangée de gauche à droite:                                                     

Alain Tourigny (vice-président), 

Jean-Yves Gauthier (Président), 

Steve D'Auteuil (ex-président) 

2e rangée (gauche à droite): 2e rangée (gauche à droite): 2e rangée (gauche à droite): 2e rangée (gauche à droite):     

Annick Plourde 

Sandra Paradis 

3e rangée (gauche à droite): 3e rangée (gauche à droite): 3e rangée (gauche à droite): 3e rangée (gauche à droite):     

Jasmin Douville, Jean Juneau,  

Claude Raynault, François Pelletier,  

Simon Landry, Gilles Séguin,  

Alexandre Samson et Pierre Scalabrini. 

Absents sur la photo : Absents sur la photo : Absents sur la photo : Absents sur la photo :     

Pierre Desgagnés et Jean-François Ostiguy 



Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées     
 

Dans le cadre de la réforme du Règlement en deux phases annoncée par le 
gouvernement et visant à aider les Québécoises et les Québécois à mettre 
leurs installations septiques aux normes, une modification a été effectuée au 
règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 
isolées. Il vise à offrir quatre solutions aux propriétaires de résidences isolées 
existantes qui sont contraints d’installer un système de traitement tertiaire 
avec dé-phosphatation, le temps que d’autres solutions puissent être 
appliquées. Il vise également à : 

• À reconnaître le scellement des puits effectués en vertu de l’ancien Règlement sur le captage des eaux 
souterraines (RCES); 

• À permettre aux propriétaires de conserver les composantes existantes qui sont performantes et fonctionnelles 
lors de la réfection partielle d’une installation septique; 

• À permettre aux propriétaires qui le souhaitent d’installer un cabinet à terreau (toilette à compost); 

• À permettre d’acheminer les eaux usées d’un bâtiment accessoire (ex. : garage privé ou cabanon) vers 
l’installation septique de la résidence isolée principale et à apporter d’autres modifications techniques; 

• À permettre aux propriétaires de résidences existantes situées aux Îles-de-la-Madeleine de bénéficier des 
solutions de rechange lorsqu’ils doivent installer des systèmes de traitement tertiaire avec désinfection. 

 

Ces modifications sont en vigueur depuis le 26 avril 2017. D’autres modifications seront ajoutées à ce règlement 
en 2017. Source: http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/residences_isolees/modif2016-q2r22.htm 

Tournoi de golf 2017Tournoi de golf 2017Tournoi de golf 2017Tournoi de golf 2017    

À mettre dans votre agenda 

Date: 15 septembre 2017 

Lieu: Club de golf de Cap-Rouge 
 

Le club de golf est situé en bordure 
de Québec, près de l’autoroute 40 
ce qui facilite l’accès au terrain.  

Vous pourrez former votre propre 
foursome ou nous laisser le soin de 
vous jumeler.  

Pour plus d’infos: 1 800 268-7318 

 

Plus de détails suivront au cours 
de l’été, restez à l’affut! 


